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SAUVIGNON : Maîtrise de l’oxygène de l’élevage à la mise en 
bouteilles 

Christine PASCAL, Responsable R&D Vin VIVELYS 

L’oxydation des vins blancs au cours de l’élevage ou après la mise en bouteille peut 
représenter un risque important pour la qualité du produit fini. Elle provoque une 
dégradation visuelle des vins due à une modification de la couleur et une dégradation des 
caractéristiques organoleptiques : destruction du potentiel aromatique, apparition de 
d’odeurs jugées négatives, amaigrissement en bouche.  

Les mécanismes d’oxydation mettent en jeu les polyphénols en premier lieu. Ceux-ci ne 
peuvent être oxydés directement : la présence d’ions fer ou cuivre est indispensable.  

L’oxydation des composés phénoliques génère des espèces très réactives capables de 
provoquer l’apparition de pigments bruns et de dégrader les arômes du vin, notamment 
les thiols. En contrepartie, un travail du vin en absence totale d’oxygène peut conduire à 
d’autres problèmes, dont l’apparition de notes de réduit. 
Le défi du vinificateur se résume donc à protéger les vins blancs contre l’oxydation, sans 
toutefois provoquer l’apparition de caractères réduits. 

Plusieurs solutions technologiques permettent d’éviter ou de retarder les oxydations : ajout 
d’anti-oxydants, tels que dioxyde de soufre ou acide ascorbique, élevage sur lies.... Un 
soin tout particulier doit être apporté aux opérations de cave pour éviter le plus possible la 
dissolution d’oxygène.  
Un suivi rigoureux des concentrations en oxygène dissous est conseillé. Lorsque une 
dissolution trop importante d’oxygène est détectée, la technique de désoxygénation peut 
être employée. Au contraire, l’apparition de caractères réduits peut être traitée par un 
ajout maîtrisé d’oxygène couplé à une remise en suspension des lies. Attention toutefois à 
bien diagnostiquer l’origine des odeurs de réduction, l’oxygène n’étant pas efficace sur 
tous les composés soufrés.... 

Enfin, l’obturateur est un élément clé pour le conditionnement du vin et son devenir en 
bouteille, les caractéristiques de porosité étant très variables d’une technique à l’autre 
(liège, synthétique, capsule à vis avec joint....). Le technicien doit prendre en compte lors 
de son choix divers paramètres, dont la performance de la chaîne de mise en bouteille et 
bien entendu le profil produit désiré. 
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Les thiols variétaux sont des composés odorants que l’on retrouve dans les vins. Leur 
origine est variétale et la vinification de très nombreux cépages peut en produire. Au premier 
rang, le Sauvignon est mondialement connu pour exprimer dans ces vins des aromes décrits 
dans leur dimension fruitée comme évoquant les agrumes (pamplemousse), les fruits 
exotiques (mangue, goyave) et dans leur dimension végétale en évoquant le buis, la feuille 
de cassis, la rhubarbe. A forte concentration, les vins sentent l’urine de chat, parfois la sueur.  
On entend par thiols variétaux les composés suivants : 3MH (3-mercapto-hexanol), Ac3MH 
(acétate de 3-mercapto-hexyle) et 4MMP (4-mercapto-méthyl-pentanone) que l’on va 
retrouver dans le vin et qui contribuent à son expression aromatique. Ces composés, 
lorsqu’ils sont présents, entrainent généralement un intérêt pour le dégustateur qu’il soit 
spécialiste ou amateur. Actuellement, on peut considérer que les thiols variétaux peuvent 
être classés parmi les composés odorants des vins recherchés sur « le marché ».  
Depuis quelques années, les connaissances ont progressé grâce aux avancées de la 
recherche dans la mise au point des dosages de ces molécules : avancées dans la 
caractérisation sensorielle mais aussi, dans les applications, à la fois au vignoble et à la 
cave, pour les favoriser dans les vins.  
Il est important de considérer que ces composés sont présents dans les vins à des 
concentrations de l’ordre du microgramme par litre (!g/l) dans le meilleur des cas.  Ils sont 
aussi, par leur composition chimique, extrêmement sensibles et réactifs aux conditions du 
milieu. En conséquence, ils se dégradent rapidement au cours du temps dans les deux 
années qui suivent la récolte.  
Ainsi, de leur origine variétale, sous forme de précurseurs dans les raisins, jusqu’à leur 
expression dans le bouquet du vin à la table du consommateur, de très nombreux facteurs 
interagissent dans toute la chaine de production en positif comme en négatif. Cela en fait 
des composés qui demandent connaissances, savoir-faire et technologie pour les produire.  
 

INFLUENCES au vignoble  

A la vigne, l’optimisation du « potentiel thiol » passe par l’optimisation de la production de 
précurseurs de l’arome dans les baies et de composés qui seront favorables à leur révélation 
au cours de la vinification.  
 
Influence de la date de récolte  

La maturité optimale existe-t-elle ? Ce qui est sur, c’est qu’il existe une période de maturité . 
Elle est spécifique à chaque cépage et est sous l’influence des conditions du milieu (climat, 
sol), du système de conduite et des techniques mises en place au vignoble. Au cours de 
cette période, le choix de la date de récolte se fera en fonction de critères en relation avec la 
composition des raisins mais aussi en fonction de l’organisation générale des chantiers de 
récolte. La caractérisation de cette période est un élément essentiel. Le niveau de maturité 
et la vitesse de maturation conditionneront la qualité de la matière première mais aussi son 
potentiel à être transformée. En ce qui concerne les thiols variétaux, nos travaux montrent 



que la tardiveté de la date de récolte n’est pas un frein à la production de ces arômes dans 
les vins.  
Incidence de l’effeuillage  

L’effeuillage est une pratique qui permet de lutter contre le Botrytis, en améliorant le micro-
climat au niveau des grappes. Dans le cas des vins blancs, cette pratique se heurte à la 
possibilité d’une exposition des grappes à la lumière induisant la présence accrue de 
polyphénols dans le moût. Ces polyphénols peuvent entrer dans des mécanismes 
réactionnels complexes qui conduiraient à la diminution d’une partie du potentiel en 
composés aromatique soufrés des vins. Il s’agit donc de raisonner entre d’une part 
l’entassement de végétation et le risque de pourriture et l’exposition des grappes et des 
pertes en potentiel aromatique. Sur trois millésimes étudiés, il apparaît que le potentiel « thiol 
» des vins de Colombard n’est pas pénalisé par la pratique de l’effeuillage. Même si des 
différences s’observent, elles ne s’inscrivent pas dans une tendance claire. Lors des 
dégustations, les vins issus des parcelles effeuillées présentent une complexité aromatique 
supérieure.  
 
Influence négative du cuivre sur les raisins  

On retrouve du cuivre dans les végétaux et donc dans la vigne à l’état de trace, cet oligo-
élément catalyse des réactions du métabolisme, il est à ce titre indispensable. Cependant, la 
réactivité de cet élément vis à vis du soufre est bien connue des chimistes. Ceci a d’ailleurs 
poussé les chercheurs de l’INRA et de la faculté d’oenologie de Bordeaux à s’intéresser à 
ces phénomènes dans les années 90 Ces recherches, ont mis en évidence que la présence 
de cuivre dans le moût pénalise le potentiel « thiol » des vins de Sauvignon. Ils ont mis 
en évidence également que le cuivre ne migre pas dans la plante et que seule la bouillie au 
contact de la grappe est responsable de sa présence dans le moût. Durant trois campagnes 
viticoles (2001-2003), nous avons testé, sur cépage Colombard, l’incidence d’applications 
tardives de fongicide à base de cuivre sur le potentiel aromatique du vin. Nous avons obtenu 
les résultats suivant : les vins de Colombard qui présentent la plus grande quantité de cuivre 
dans le moût sont les moins aromatiques ; la quantité de cuivre présente dans le moût est 
fonction de la quantité de cuivre appliquée à la vigne.  
 
Incidence de la composition du moût  

Il existe des réactions négatives à la production de ces composés soufrés variétaux. Ce sont 
les phénomènes d’oxydations avant et après la fermentation. Ces réactions sont favorisées 
par les oxydases du raisin sain et/ou altéré, par la présence de catalyseurs d’oxydation (Cu, 
Fe), par la présence de composés phénoliques. Ces réactions sont sous la dépendance de 
la température et de la quantité d’oxygène dissous. Si la nature des phénomènes est établie 
pour l’oxydation des thiols, des incertitudes subsistent quant aux réactions pénalisant le 
devenir des précurseurs d’aromes au cours de la phase pré-fermentaire.  
Les composés azotés et soufrés des raisins sont au coeur de la production de thiols 
variétaux par la levure. Les travaux de l’IFV sur les effets de la pulvérisation sur vigne 
d’azote et de soufre en foliaire à véraison le démontrent clairement. De plus, lorsqu’on 
analyse de manière globale les facteurs qui expliquent la présence du 3MH et de son 
acétate dans les vins de Colombard, l’azote du moût est identifié comme une variable 
majeure.  
Pour ce qui concerne les composés soufrés dans les moûts, ils ont plutôt été étudiés sous 
l’angle des effets indésirables associés aux gouts de réduit des vins. Il apparait cependant 
que les acides aminés et peptides soufrés jouent un rôle protecteur dans le moût et aussi 
précurseur de l’arome.  
  



INFLUENCES au chai 

Protection contre l’oxygène  

Les composés soufrés volatils odorants sont des composés réducteurs. La préservation et la 
conservation du potentiel aromatique passent par la protection des vins contre l’oxygène. 
Cela commence dès la récolte et durant toute la chaîne technologique qui conduira le vin 
dans la bouteille. Il s’agit de maîtriser deux phénomènes. Tout d’abord, le phénomène 
physique qu’est la dissolution de l’oxygène dans le moût ou dans le vin. Toutes les 
opérations de manipulation, de transfert, doivent être réfléchies pour éviter de « trop » mettre 
en contact le liquide et le gaz. L’autre phénomène est de nature chimique. Il s’agit 
d’oxydation. L’oxygène dissout entre en contact avec des composés du vin, il entraîne des 
réactions chimiques qui peuvent être néfastes à la qualité aromatique. Pour lutter contre ces 
phénomènes d’oxydation on peut agir de plusieurs manières : en évitant la dissolution 
d’oxygène, en utilisant des agents protecteurs (acide ascorbique, SO2) et/ou en maîtrisant la 
température (plus le milieu est froid, plus les réactions d’oxydation sont ralenties ; attention, 
plus le milieu est froid plus on dissout facilement de l’oxygène).  

Macération pré-fermentaire.  

L’étude de la répartition du précurseur du 3MH (P-3MH) montre qu’on le retrouve pour plus 
de la moitié dans la pellicule du raisin. Il se trouve de fait en concentration importante à ce 
niveau car le poids d’une baie est constitué en majorité par la pulpe. Cette observation 
confirme l’intérêt oenologique de l’utilisation de techniques de macération pré-fermentaire 
pour extraire les précurseurs. Toutes les opérations d’extraction d’un composé en solution 
sont dépendantes de la durée et de la température. L’extraction sera d’autant plus 
importante qu’elle dure longtemps et que la température est élevée. Attention cependant car 
cette technique d’extraction n’est pas sélective. On peut extraire le bon mais également 
l’amertume et l’astringence des polyphénols, les arômes herbacés et végétaux des raisins 
verts, les odeurs moisies et terreuses des raisins altérés. Cette pratique se justifie sur raisins 
sélectionnés, sains, de maturité parfaite. L’addition d’enzymes pectolytiques dans le moût 
n’entraîne pas forcément des quantités de 3MH plus importantes dans le vin.  

Pressurage et turbidité du milieu  

La qualité des vins blancs est liée à la qualité du pressurage. Des progrès technologiques 
considérables ont été réalisés sur les systèmes de pressurage. L’objectif est d’extraire avec 
un maximum de rendement et le plus finement possible les jus en évitant les composés 
grossiers. Aujourd’hui la relation à l’oxygène est au coeur des innovations.  
La stabulation à froid sur bourbes pendant plusieurs jours est une technique utilisée pour 
favoriser la présence de composés soufrés dans les vins. Cette technique rencontre un vif 
succès en complément ou en alternative à la macération pelliculaire.  
Le milieu doit être assez riche, de l’ordre de 150 à 180 NTU après débourbage pour favoriser 
la présence de thiols dans les vins.  

Action des levures  

La levure au cours de la fermentation alcoolique assimile le précurseur et produit une 
enzyme (beta-lyase) qui libère l’arôme. Le rendement de conversion est particulièrement 
faible. C’est actuellement un point sur lequel se focalise la recherche. De très nombreuses 
souches sont commercialisées et proposées pour révéler de manière optimale les thiols 
variétaux. Les tests comparatifs réalisés montrent souvent de la variabilité dans les 
performances en fonction des matrices utilisées. Il est important de considérer que cette 
production de thiols variétaux ne doit pas être observée seulement du point de vue 
analytique mais aussi sensoriel car les souches de levure produisent de très nombreux 
composés au cours de la fermentation et des déviations organoleptiques peuvent être 
perçues. Certaines souches produisent aussi plus de 4MMP ou de 3MH ou encore favorise 
la conversion du 3MH en acétate de 3MH qui est plus odorant. 4  
  



Incidence de la température et de la vitesse de fermentation  

Nous avons observé des effets de la durée de fermentation (à température constante) sur la 
perception des thiols variétaux dans des vins de Colombard vinifiés en conditions 
équivalentes. Les vins qui fermentent le plus vite sont ceux qui expriment une intensité « 
thiol » la plus élevée.  
Le profil thermique en cours de vinification est aussi un outil pour favoriser la production de 
composés « thiolés ». Ainsi les températures de 18-20°C sont favorables aux thiols par 
rapport à des températures plus basses (14-16°C).  

Incidence d’ajout d’auxiliaires technologiques dans le moût  

En premier lieu, les ajouts concernent la fraction azotée. Les principales sources d’azote 
utilisées en vinification se présentent sous forme de sels ammoniacaux. Leur efficacité a été 
largement démontrée pour assurer des fermentations franches et complètes. Pour la 
production de thiols variétaux, ces formes d’azotes ne sont pas optimales par rapport à un 
même niveau d’azote acquis au vignoble. L’enrichissement des moûts avec des 
compléments à base d’acides aminés ou de peptides (comme le glutathion) d’origine 
levurienne se développe en vinification. Leur action sur la révélation des thiols variétaux 
n’est pas démontrée à ce jour bien que le rôle biochimique du glutathion (tri-peptide soufré) 
soit avéré dans la protection des phénomènes d’oxydation. L’utilisation d’azote organique est 
donc une voie prometteuse mais demande encore d’être étudiée.  

Conservation des vins  

Les arômes soufrés sont très sensibles à l’oxydation. Ils s’expriment au mieux dans les vins 
jeunes puis déclinent rapidement la deuxième année qui suit la fabrication. Les facteurs qui 
interviennent sont liés à la composition du vin (présence de composés réducteurs), à la 
dissolution d’oxygène dans le vin au cours des différentes opérations d’élevage et de 
conditionnement ainsi qu’aux températures de stockage.  

Quelques références à consulter  
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  UUnnee  hhyyggiièènnee  rraaiissoonnnnééee  aauu  sseerrvviiccee  ddee  llaa  qquuaall ii ttéé  dduu  
                                                                                vviinn  ::   mmaaii ttrr iissee  ddee  ll ’’ hhyyggiièènnee  àà  llaa  ccaavvee  
  
                             Pascal Poupault, IFV Pôle Val de Loire Centre, unité de Tours 
                                                   pascal.poupault@vignevin.com 
  
  
Le secteur agroalimentaire a, depuis longtemps, intégré la notion de sécurité sanitaire dans le but 
de protéger la santé du consommateur. Cette maîtrise du produit est très étroitement liée à la 
notion d’hygiène et demeure l’élément moteur de tout marché du secteur. 
Traçabilité, technologie et réactivité ont, avec les années, accompagné les opérateurs dans la 
recherche de cette qualité, sous la pression d’une attente sociétale de plus en plus exigeante. 
Le manque d’hygiène aujourd’hui est lourd de conséquence en matière de santé publique, 
d’image, et ses effets sur le plan économique sont souvent irréversibles. 
 
L’hygiène en œnologie se distingue de celle appliquée dans la plupart des industries 
agroalimentaires. En effet, de part sa composition, le vin est un milieu hostile pour les germes 
pathogènes connus. Aidée de la connaissance croissante en matière de matériel végétal ou de la 
composition du jus de raisin fermenté ou non, la modernisation a su faire place, quand il le 
fallait, à la tradition ou à l’empirisme, mais les avancées technologiques privilégient efficacité et 
rentabilité au détriment de la nettoyabilité. Cette évolution répond aux exigences en matière de 
marché puisqu’elle permet d’adapter le profil du produit à la demande du consommateur. 
Il n’en reste pas moins qu’un certain nombre de microorganismes ou autres agents  sont capables 
d’altérer le vin ou être responsable d’une mauvaise évolution. Les suivis qualité ont font état 
régulièrement. 
 

    
Environnement et conception du matériel : les sources d’une hygiène mal maîtrisée. 
( photos IFV) 
  
Les travaux mis en place ces dernières années montrent l’incidence du niveau d’hygiène du 
matériel en contact avec le raisin ou le vin, au même titre que la qualité du raisin d’ailleurs, sur 
les phases fermentaires, les risques d’altérations et la qualité du vin en général. 



A un moment où la traçabilité, la maîtrise de la santé du consommateur et l’adaptabilité du 
produit au marché sont imposées aux professionnels de la filière, l’intérêt pour une hygiène de 
base, celle du matériel, des locaux ou du personnel, reste malheureusement en retrait. 
C’est pourtant une des clés de la réussite et la maîtrise de l’élaboration du vin, et un facteur de 
stabilisation et pérennité de ses qualités organoleptiques et nutritionnelles dans le temps. 
L’intérêt de l’hygiène ne se limite pas à la propreté visuelle de tel ou tel matériel, au détartrage 
de telle ou telle surface. A toutes les étapes de l’élaboration du vin, l’hygiène c’est le respect de 
l’intégrité du matériel pour une meilleure efficacité, durée de vie. C’est également le choix de 
procédures et produits adaptés, c’est un niveau d’exigence qui doit répondre à chacun des risques  
L’hygiène doit également  réduire les risques de contamination d’une cuvée à une autre par le 
matériel. Elle contribue aussi à l’amélioration des conditions de travail. L’hygiène doit devenir 
un souci permanent pour l’ensemble de ces raisons. 
 

          
Des procédures adaptées à chaque étape : une hygiène optimisée en fonction des risques. 
( photos IFV) 
   

 
 
Choisir le produit et son application : avec 
bon S.E.N.S. 

                     
 
 
L’hygiène est avant tout un état d’esprit qui permet, outre une meilleure maîtrise de la qualité 
nutritionnelle du vin (comme le montrent les travaux sur les altérations liées aux levures du 
genre Brettanomyces notamment), un meilleur respect du matériel (efficacité, durée de vie), des 
conditions de travail mieux adaptées (sécurité de l’opérateur). Tout élaborateur qui a pris 
conscience de ces notions à un moment ou à un autre, a apporté des réponses constructives en 
matière d’efficacité, de qualité du produit, d’image auprès de sa clientèle, de conditions de 
travail de ses collaborateurs ; c’est en quelque sorte une réponse à la non-qualité. 

Support Métaux, matériaux plastiques, 
revêtements, béton,… 

Eau Entartrante, corrosive 
Nettoyage Manuel, automatique, circuit, 

mousse,… 
Souillure Organique, minéral, 

microbien,… 



 
Si la conception hygiénique des matériels n’est toujours pas le souci majeur des fabricants, les 
solutions innovantes en matière de matériau, matériel ou outil d’application de solution de 
nettoyage doivent aider le décideur à introduire ce souci d’hygiène de façon optimisée au sein de 
son équipe. Car il s’agit bien d’un travail d’équipe ! Chacun doit se sentir concerné et les 
solutions envisagées doivent pouvoir être remises en questions à tout moment pour progresser. 
La traçabilité, indispensable dans le cadre de la Directive Hygiène, doit profiter à l’hygiène au 
quotidien (protocoles, mesures de sécurité). Cet ensemble de règles et de comportements au 
quotidien doit s’inscrire dans le travail de chacun, au même titre que les autres opérations. 
 
 

 
Des procédures adaptées pour réduire le risque de contamination du vin par le matériel                                    
    

L’hygiène raisonnée est certainement source d’une meilleure gestion au sein de l’entreprise. 
C’est également un élément de maîtrise des effluents (volume d’eau raisonnés, matériels adaptés 
et moins coûteux en énergie) si elle est associée à un minimum de contrôle (visuel, eau de 
rinçage,…). A l’heure du Grenelle de l’environnement, la gestion de la ressource naturelle que 
représente l’eau est une priorité. La remise en cause (liste positive) des produits de nettoyage 
(chlore) associée à une meilleure utilisation (concentration, matériel d’application) doit devenir 
une préoccupation quotidienne pour un meilleur respect de l’environnement. 
 

                 
 
Conception des locaux, matériel d’application et gestion de l’eau : allier efficacité et respect de 
l’environnement (photos IFV, JohnsonDiversey) 
 
Aujourd’hui, comme pour l’approche « sécurité consommateur » (imposé par la Directive 
Hygiène), l’hygiène raisonnée à chacune des étapes d’élaboration du vin doit prendre en compte 
les risques liés aux qualités sensorielles et nutritionnelles du produit. Le niveau requis ne sera 
pas forcément le même en terme d’hygiène de surface entre les secoueurs de la machine à 
vendanger et les becs de la tireuse d’un groupe d’embouteillage lors du conditionnement d’un 



vin à sucres résiduels. Pour cela, le travail en amont (recherches fondamentale et appliquée) 
apporte régulièrement des références sur la nature des altérations encourues (et les agents 
responsables) et les procédures à mettre en œuvre. 
Cet aspect scientifique est de plus en plus complété par une approche technico-économique qui 
doit aider l’élaborateur à optimiser ces étapes, chacun étant un cas particulier de part la nature du 
produit, l’environnement et le cahier des charges imposés à l’entreprise qu’il dirige. Si l’amont 
consolide nos connaissances sur le milieu spécifique qu’est le monde vitivinicole, l’aval a un rôle 
majeur à assumer en matière d’application et d’adaptation de ces pratiques qui nous viennent des 
autres filières. 
 
La spécificité de la filière fait que la plupart des effluents engendrés doivent être gérés sur une 
période courte dès la récolte. Il est par conséquent encore plus important de faire les bons choix, 
sur une période très gourmande déjà en main d’œuvre. 
Si la prise de conscience est réelle, l’organisation du travail en sera facilitée. 
 
                                                      De nombreux points critiques mis en évidence au cours de la 

chaîne d’élaboration restent aujourd’hui difficiles à maîtriser. 
L’entretien des contenants en bois, celui des circuits fermés en 
sont les principaux, de même la mise en bouteilles. Cependant, 
des  procédures raisonnées et bien positionnées, un suivi du vin 
adapté, une préparation du vin à la mise mieux pensée sont 
autant de facteurs conditionnant avec succès la stabilité du vin 
jusqu’à sa consommation. 

 
Les gestes d’hygiène sont ceux qui accompagnent les gestes œnologiques, et ils commencent 
dès la cueillette, à la vigne. 
 
L’hygiène est un état d’esprit de toute une équipe qui a pour but la pérennité des qualités 
sensorielles et nutritionnelles du vin. A chacune des étapes de l’élaboration de celui-ci, des 
solutions existent pour réduire les risques d’altération. Les références émises par la recherche en 
sont la preuve ; elles sont petit à petit prises en compte par la filière entière (fabricants de 
matériel, concepteurs de produits d’hygiène).  
 
La formation imposée par la législation doit faire 
prendre conscience à chacun de l’intérêt de ces 
procédures raisonnées dans le respect du produit par un 
respect de l’environnement. La prévention reste le 
meilleur moyen d’éviter les altérations au cours du 
processus d’élaboration ; les pratiques raisonnées 
s’obtiennent par la formation et la sensibilisation de 
l’ensemble des acteurs à l’hygiène et à la sécurité 
alimentaire. 
Contrairement à ce que beaucoup croient, c’est un état 
d’esprit et un travail au quotidien qui ne doit pas avoir 
comme objectif de faire du vin une boisson industrielle, 
mais au contraire, un moyen de protéger un produit 
alimentaire dans toute sa typicité, sa valeur 
nutritionnelle et culturelle, à l’aube d’une 
mondialisation grandissante. 
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Institut Français de la Vigne et du Vin
Potentiel aromatique du Sauvignon en Touraine :
Influence de l’apport d’azote foliaire

Le contexte…

D’un point de vue viticole, on cherche à maîtriser vigueur et rendement pour gagner en qualité (état sanitaire, 
maturité …).Du côté oenologique, on sait que les principaux arômes du Sauvignon (arômes variétaux responsables 
du buis, fruits exotiques ou pamplemousse) sont « fabriqués » par la levure à partir de précurseurs que la baie 
accumule au cours de la maturité, et dont un des éléments de base est….l’azote.

Les objectifs…

Tout en maîtrisant la vigueur (carence azotée), on essaie d’optimiser le potentiel 
aromatique à un moment où la plante est la plus réceptrice (véraison) par une pulvérisation 
foliaire d’urée pour que la source d’azote soit directement utilisée par la baie.
En apportant plus d’azote au niveau de la baie, l’impact sur la cinétique fermentaire et 
surtout sur l’expression aromatique est mesuré. 

Bilan à la récolte Plus d’azote disponible pour la levure  (+ 15 à 20%) 

et une meilleure assimilation grâce au soufre associé (+ 20 à 40%). 
Un comportement d’assimilation de l’azote lié à la nature du sol !

Bilan après la FA…
Des fermentations plus courtes par rapport à la modalité Témoin
Des fermentations plus courtes avec apport d’azote foliaire par 
rapport à l’apport d’azote dans les moûts

Des arômes variétaux et fermentaires en plus grande quantité
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…et à la dégustation

Une expression aromatique renforcée ; un vin 

significativement plus complexe, intense et persistant
au niveau aromatique (jury de 25 professionnels) . 

Apport azote foliaire - Parcelle 3 - IFV Tours 2007
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Perspectives
2009 sera la troisième année d’essais sur 
Sauvignon (3 parcelles sur le 41, 1 parcelle à
Amboise)
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Institut Français de la Vigne et du Vin
Potentiel aromatique du Sauvignon en Touraine :
Influence de l’apport d’azote foliaire

Généralité sur les apports azotés foliaires

L’optimisation et les conditions de mise en œuvre cette pratiques sont reprises dans la note nationale 2009. Elle est 
la synthèse de récents travaux d’expériementation .

(Cette note a été rédigée sous l’égide du Groupe National Fertilisation de la Vigne, auquel participent des 
représentants de l’Institut Français de la Vigne et du Vin (IFV), de l’Institut National de la Recherche 
Agronomique (INRA), des Chambres d’Agriculture, du Comité Interprofessionnel du Vin de Champagne (CIVC), 
du Bureau National Interprofessionnel du Cognac (BNIC), de l’Agroscope Changins-Wädenswil (ACW) ). 

Contrairement à un apport d’azote au sol (destiné à la croissance de la plante) ou à un apport d’azote au moût          
( essentiellement pour aider la biomasse levurienneà dégrader la totalité des sucres),  l’apport d’azote foliaire 
contribue à amplifier le caractère aromatique des vins.

Date d’apport

Le but étant d’orienter l’azote pulvérisée vers la grappe ,           
l’apport se fera dès l’arrêt de croissance de la vigne pour 
une efficacité optimale à savoir dans l’encadrement de la
véraison. 

Dose et conditions d’apport de l’urée

L’urée est la forme d’azote la plus facilement assimilable. 
L’association de soufre permet souvent de renforcer 
l’arôme variétal du Sauvignon .
Les apports sont à raisonner, pour chaque parcelle,  en fonction
de vigueur de la vigne , de sa sensibilité à la pourriture grise 
On visera un apport total de 10 à 20 unités/ha/an.

Une telle pratique n’est envisageable  qu’avec un état sanitaire 
satisfaisant.
Il est conseillé de fractionner les apports (5 à 10 unités/ha par
apport , avec un délai de 7 à 10 jours entre deux apports) et de 
bien mouiller le feuillage (200 à 400L/ha) pour 
améliorer l’assimilation par les feuilles et éviter les risques de 
phytotoxicité et de brûlure du feuillage. 
L’apport sera réalisé en début ou fin de journée
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Institut Français de la Vigne et du Vin
Potentiel aromatique du Sauvignon en Touraine :

Influence de la date de récolte

Le contexte…

Le potentiel aromatique du Sauvignon au stade raisin évolue au  cours au cours des jours qui encadrent le jour 
« J » de la récolte. D’une dominante végétale,(fraîcheur, note acidulée, le profil devient plus thiolé (buis, fruits 
exotiques, pamplemousse) quand on retarde la récolte, pour arriver à un type terpénique, plus floral. Une  
meilleure connaissance par rapport à une telle évolution théorique  peut  guider l’élaborateur sur le potentiel de 
sa parcelle , le profil de vin obtenu , et donc la date de récolte à envisager. L’aboutissement d’une telle 
démarche est d’optimiser le potentiel de ses raisins  par rapport aux limites de la parcelle, et de mieux anticiper 
les marchés visés.

Les objectifs…

Le résultat de la récolte est évalué, à trois dates différentes, sur 3 terroirs différents. Les indicateurs aromatiques 
et technologiques mesurés, en lien avec les analyses sensorielles, doivent  renseigner sur le potentiel propre de 
chaque parcelle et son aptitude à évoluer vers un profil de vin souhaité.  L’incidence de la date de récolte sur les 
caractéristiques analytiques et fermentaires du  moût est également mesurée. Ces résultats doivent guider 
l’élaborateur dans le choix de la date de récolte 
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Bilan à la récolte

• Une maturité qui évolue de façon significative pour les sucres (+ 3 à +12%entre d2 et d1 /+ 8 à + 14%entre d3 
et d1) et l’acidité totale ( -7 à -10% entre d2 et d1 / - 12 à – 15% entre d3 et d1) ,
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Institut Français de la Vigne et du Vin
Potentiel aromatique du Sauvignon en Touraine :

Influence de la date de récolte

• des précurseurs  d’arômes (sur  raisins) 
qui évoluent différemment en fonction de leur
nature et de la parcelle  ;
- le P3MH tend à augmenter avec le  

temps  pour 2 des 3 parcelles ;
- le P4MMP  semble atteindre un palier à la 

date intermédiaire .

…et dégustation
Les vins issus de vendange en précoce sont plus frais, acides, 
amers et ils ont une dominante aromatique végétale.

Au cours du temps, ils augmentent en 
complexité, avec plus d’arômes exotiques et
agrumes, ils sont plus volumineux en bouche
et mieux équilibrés.
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Cinétique de FA et bilan sur les vins

• La cinétique fermentaire est surtout liée à la teneur en azote assimilable du moût.  L’effet parcelle est noté, 
mais on ne confirme pas d’effet « date de récolte » significatif, même si une tendance apparaît (durée de FA 
plus courte avec le gain de maturité).  

• L’évolution des arômes variétaux (marqueurs) entre les différentes dates, sur vin fini, est variable en fonction
de leur nature et de la parcelle . Néanmoins, la teneur en 4MMP semble augmenter avec le temps.

• Plus d’acides aminés libres en d2 (30 à 40%) 
et d3 (60 à 70%)  pour la levure  alors que les

teneurs en azote assimilable évoluent peu ,

Répartition des groupes des acides aminés en 
fonction de la modalité azotée, IFV37, 2008
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LES AMBASSADEURS MILLESIME 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement 
Sur le volet technique : Amandine LUMINEAU, FAV 41  – 02 54 75 55 96 ou lumineau_a@orange.fr ou Elodie 

BESSEAS, INTERLOIRE – 02 47 60 55 13 ou e.besseas@vinsdeloire.fr 
Sur le volet communication : Hilkka CHARTIER, INTERLOIRE – 02 47 60 55 06 ou h.chartier@vinsdeloire.fr 

Indic. Géo. Cuvée Nom Code postal Ville

AOC TOURAINE CUVE N°9 SCEA CHATEAU DE FONTENAY 37150 BLERE

AOC TOURAINE TOURAINE SAUVIGNON M. FRISSANT Xavier 37530 MOSNES

AOC TOURAINE CHÂTEAU DE POCE SCA DOMAINE CHAINIER 37530 CHARGE

AOC TOURAINE DOMAINE DE LA RENAUDIE EARL DENIS Patricia & Bruno 41110 MAREUIL SUR CHER

VDP VAL DE LOIRE TYDY Joel DELAUNAY SARL 41110 POUILLE

AOC TOURAINE VIOLINE DU ROY SARL V B B L Export 41110 CHATEAUVIEUX

AOC TOURAINE DOMAINE JOEL DELAUNAY EARL DOMAINE Joel DELAUNAY 41110 POUILLE

AOC TOURAINE SCA ROC DE CHATEAUVIEUX 41110 CHATEAUVIEUX

AOC TOURAINE M. POULLAIN Luc 41110 POUILLE

AOC TOURAINE DOMAINE DES SOUTERRAINS M. GOUMIN Jacky 41130 CHATILLON SUR CHER

AOC TOURAINE SECRETS DE CHAIS PAR NICOLAS DAVIAS VIGNERONS DES COTEAUX ROMANAIS 41140 ST ROMAIN SUR CHER

AOC TOURAINE EARL VAUVY Patrick 41140 NOYERS SUR CHER

AOC TOURAINE TONNERRE DE VIGNE VIGNERONS DES COTEAUX ROMANAIS 41140 ST ROMAIN SUR CHER

AOC TOURAINE FLEUR DE LYS M. LECOFFRE Joel 41150 RILLY SUR LOIRE

AOC TOURAINE DOMAINE DE LA CROIX BOUQUIE Mme GIRARD Annie 41400 THENAY

VDP VAL DE LOIRE DOMAINE DE LA RABELAIS M. SIMONEAU Antoine 41400 ST GEORGES SUR CHER

AOC TOURAINE L'ARPENT DES VAUDONS SCEV Jean-François MERIEAU 41400 ST JULIEN DE CHEDON

VDP VAL DE LOIRE SA BOUGRIER 41400 ST GEORGES SUR CHER

AOC TOURAINE EARL DE LA HAUTE CLEMENCERIE 41400 FAVEROLLES SUR CHER

AOC TOURAINE DOMAINE OCTAVIE Domaine OCTAVIE 41700 OISLY

AOC TOURAINE EARL Guy MARDON 41700 OISLY

AOC TOURAINE EARL DOMAINE DE MONTIGNY 41700 SASSAY

AOC TOURAINE DOMAINE DE MARCE GAEC GODET 41700 OISLY

VDP VAL DE LOIRE EARL PAQUEREAU 44190 CLISSON

VDP VAL DE LOIRE Fié gris ERIC CHEVALIER 44310 SAINT PHILBERT DE GRAND

VDP VAL DE LOIRE LOIRE COLLECTION SCEA VIGNOBLE RETHORE DAVY 49110 ST REMY EN MAUGES

AOC TOURAINE ACKERMAN-REMY PANNIER 49260 VAUDELNAY

VDP VAL DE LOIRE ACKERMAN-REMY PANNIER 49260 VAUDELNAY

VDP VAL DE LOIRE BROCHET POINTE DE DOUX AMPELIDAE 86380 MARIGNY BRIZAY



 

 

 
 

 

SELECTION CUVEES AMBASSADEURS SAU-
VIGNON BLANC DE LOIRE. 
MILLESIME 2008. 

 

L’AOC Touraine et les Vins de Pays du Val de Loire se sont associés pour porter ensemble le projet Sauvignon 
blanc de Loire. Soutenus par InterLoire, l’ANIVIT et la région Centre, le projet Sauvignon blanc de Loire poursuit 
quatre objectifs : 

- Répondre aux besoins des marchés en termes de produits 
- Améliorer la notoriété du « Loire Sauvignon » à l’export 
- Augmenter les prix de vente des Sauvignons blanc de Loire & partager la valorisation sur l’ensemble de la 

chaîne 
- Accroître les volumes de ventes, notamment à l’export. 

Afin de proposer un produit de qualité adapté à l’export, il a été convenu de travailler dès à présent en partenariat 
avec Sam HARROP, Master of Wine Néo Zélandais, consultant pour le projet. Sam HARROP va accompagner la 
filière dans la définition des objectifs produits pour les marchés export qui seront déclinés par les techniciens lo-
caux en guides conseils de vinification et de pratiques agro-viticoles. 

En parallèle, une communication ciblée sur le Royaume-Uni dans un premier temps, permettra de faire connaître 
cette démarche unique. 

Cette communication ciblée a pour but de : 

- Mieux faire connaître les vins produits dans la région en particulier auprès des prescripteurs (Acheteurs, 
Journalistes, Sommeliers…) 

- Démontrer que le niveau qualitatif est élevé et constant 
- Associer ensemble la Loire et le Sauvignon en créant une identité « Loire Sauvignon » 
- Aider les vignerons, les négociants et les caves coopératives à valoriser leurs produits en les associant 

nommément à la démarche. 

Ces actions sur le marché britannique reposent sur des vins sélectionnés annuellement par Sam Harrop accompagné 
de quelques prescripteurs britanniques. La sélection des vins issus du millésime 2008 s’est déroulée en février der-
nier. 29 Vins Ambassadeurs ont été sélectionnés et sont présentés régulièrement au marché britannique. 

LES VINS PRESENTES 



 

La sélection des Cuvées ambassadeurs s’est tenue les 19 et 20 février 2009. Les opérateurs avaient la possibilité de 
présenter deux vins du millésime 2008. 

 

Au total, 59 opérateurs ont proposés des vins (46 en AOC Touraine, 15 en Vin de Pays du Val de Loire ; 2 opéra-
teurs ayant présenté un vin dans chaque 
catégorie). Cela représente un total de 72 
vins : 55 AOC Touraine et 17 VDP du 
Val de Loire. Concernant cette dernière 
catégorie, les vins proviennent de 
l’ensemble du Val de Loire. 

 

 

 

LES VINS AMBASSA-
DEURS SAUVIGNON 

BLANC DE LOIRE – MILLESIME 2008. 

 

40% des vins présentés ont été sélectionnés Cuvées Ambassadeurs Sau-
vignon blanc de Loire –millésime 2008. L’AOC Touraine est représen-
tée par 21 vins (soit 38% des vins présentés) et les Vins de Pays du Val 
de Loire par 8 vins (soit 47% des vins présentés). 

27 opérateurs représentent les 29 cuvées Ambassadeurs Sauvignon blanc 
de Loire – millésime 2008.  

 

Les vins ambassadeurs provien-
nent de cinq départements, mais 
majoritairement du Loir-et-Cher 
(20 cuvées ambassadeurs). 

 

 

 

  



 

 

 

Les dégustateurs ont classé les vins dans trois catégories 
produits. Une large majorité des vins présentent des 
arômes frais (agrumes, acidulé). 

 

Ils les ont également positionnés dans deux segments de 
prix : commercial, <£5.99 et premium >£5.99. 83% des vins 
sélectionnés sont dans la catégorie Commercial.  

 

 

LES VINS NON SELECTIONNES 

 

Les vins non sélectionnés ont également été classés 
dans quatre catégories produits. 21% des vins présen-
taient des défauts. 

Les dégustateurs ont attiré notre attention sur les pro-
blèmes de réduction présents sur de nombreux échan-
tillons présentés. Ce défaut a été la cause de non sé-
lection d’un nombre important de vins. Même si la 
période de dégustation n’est pas la plus propice pour 
avoir des Sauvignon blanc expressifs, ils se sont per-
mis d’insister sur l’importance de la préparation d’un 
échantillon soumis à un concours, un acheteur, … Le 
vin présenté doit être dans son meilleur appareil et 
être capable de montrer toutes ses qualités. Il ne doit 
pas être fidèle à ce qu’il est le jour du prélèvement 
mais doit montrer toutes ses potentialités. A ce titre, 
des premières pistes pour une meilleure préparation 

des échantillons vous sera proposée fin 2009 en attendant la rédaction d’un guide de préparation des échantillons 
plus complets pour les vendanges 2010. 



Colloque Viticole et Œnologique Régional 
Vendredi 4 Septembre 2009 

    

Optimisation des doses de matières actives phytosan itaires 
appliquées au vignoble du Val de Loire 

Programme d’expérimentation et de démonstration  

Objectifs :  
Le projet Optidose est une action de l’IFV ayant pour finalité d’adapter la dose de produit appliquée 
(contre Mildiou, Oïdium, Black Rot) en fonction de la surface foliaire de la vigne et de la pression 
parasitaire (modélisation).  
L’objectif d’un programme « Bassin de Loire » est de mettre en place le protocole national OPTIDOSE 
sur des parcelles présentant des caractéristiques locales afin d’ajuster au mieux la grille de calcul            
« optidose » et d’évaluer plus précisément le rapport « efficacité/réduction de doses ». Le second effet 
est de pouvoir proposer la visite de ces parcelles de démonstration aux viticulteurs et d’assurer par là un 
transfert de connaissances. 

Début de l’action : Avril 2009 

Durée de l’action  : 1 an

Partenaires : Alliance Loire (Cave de Saumur), les Lycées de Briacé (via la Chambre d’Agriculture 44), 
d’Amboise, de Tours Fondettes (Antenne de Chinon), de Montreuil-Bellay, la Chambre d’Agriculture 41

1 - Motivations et objectifs : 
L'objectif de l'étude est d'approcher la notion de quantité de matière active nécessaire et suffisante par unité 
de surface de végétal, permettant d'assurer l'efficacité pleine et entière du principe actif appliqué pour 
protéger le feuillage et la récolte. 
Pour tenter de répondre à cet objectif, une étude est mise en place au sein du projet OPTIDOSE piloté par 
l'IFV. 
Trois axes de travail sont étudiés dans le projet Optidose : 
* Où :  Support biologique : Evaluation de la Surface Foliaire Totale (SFT). 
* Comment :  Qualité de pulvérisation : critères d'optimisation des réglages pour assurer la pleine efficacité 
des pulvérisateurs. Le banc de comparaison des pulvérisateurs développé par l’IFV de Bordeaux sera utilisé 
comme support de référence pour tester les pulvérisateurs utilisés dans les essais de modulation des doses.  
* Combien :  Quantité de matière active : quelle est la quantité minimale efficace? Cette approche globale , 
résulte des deux sujets précédents. C’est elle qui en pratique intéresse le viticulteur. Le résultat est 
conditionné par l’ensemble des interactions suivantes qui déterminent l’efficacité du traitement :  

Efficacité = f (plante x dynamique parasite x matiè re active x pulvérisateur x réglage x météo x etc.)
L'objectif de cette expérimentation est de cerner, en conditions expérimentales mais également dans les 
conditions de la pratique, quel niveau de réduction des doses de matière active peut être envisagé afin 
d'obtenir une efficacité optimale de protection du végétal : la démarche ne peut s’appuyer que sur une 
approche globale. Il est impossible de mesurer l’impact réel de chacune de ces composantes 
indépendamment des autres tant les conditions de mise en œuvre peuvent varier en pratique. 



La démarche repose donc sur l’ensemble des connaissances acquises en terme de protection du vignoble. A 
ce titre elle intègre également la notion d’évaluation des risques de développement épidémique (réponse à la 
question : quand traiter ?) en prenant en compte la pression parasitaire faible, moyenne ou forte. Cette 
évaluation du risque peut résulter de la démarche modélisation conduite par l'IFV avec les modèles Potentiels 
Systèmes dans le cadre du projet VITIDECID ou de toute autre origine (avertissements agricoles du SRPV, 
observations propres, etc. ) à condition de garder une traçabilité simple et claire des arguments retenus lors 
de la prise de décision. 

In fine, l’objectif est de constituer un ensemble de dossiers expérimentaux ou tests, de valeur pratique in situ 
chez les viticulteurs, rassemblant l’ensemble des informations relatives à l’itinéraire technique phytosanitaire 
du site. Chaque itinéraire technique phytosanitaire ainsi décliné est mis en relation avec le niveau d’efficacité 
global qu’il engendre. 
L’ensemble de ces dossiers permet ainsi de dresser à posteriori un inventaire des situations de réussite ou 
d’échec rencontrées dans des situations variées. La démarche permettra à terme de valider, pour des 
conditions d’applications bien définies et maîtrisées, les fractions de la pleine dose hectare établies à priori 
dans le tableau d’application des doses de matière active. 
  
2 - Protocole expérimental:

Principe :
Le principe est d'appliquer sur la vigne, en conditions optimales de réglage, un même programme de 
traitements phytosanitaires  à des niveaux de concentration variant entre les modalités testées, mais 
prédéfinis en fonction de l’expression végétative estimée de la parcelle. Un témoin non traité permet 
d'apprécier le contexte de pression parasitaire local. 

Le protocole définit ci après les conditions de mise en œuvre et les renseignements à fournir pour constituer le 
dossier expérimental sur les chapitres suivants : 
1. La plante  : caractéristiques parcellaires, interventions travaux en vert, suivi et évaluation SFT, 
2. Le pulvérisateur  : caractéristiques, contrôle statique, relevé des conditions de traitement, 
3. La pression parasitaire  : source d’évaluation, parasite visé, dose appliquée, 
4. La matière active : produit commercial utilisé, dose. 
  
Modalités étudiées : 
- Modalité  1 : modalité de référence = dose homologuée  par hectare (N)  
- Modalité 2 : modalité optidosée en fonction de l’expression végétative estimée ET du risque parasitaire 
- Modalité 3 : témoin non traité  

Pour la modalité de référence, la dose homologuée (N) peut être substituée par la dose utilisée par le 
viticulteur sur son exploitation. 

Dispositif expérimental : 
Chaque modalité est constituée d'au moins six rangs. Le nombre de rangs est déterminé par le nombre de 
faces traitées lors d'un passage du pulvérisateur. 

4 placettes de 10 ceps sont systématiquement positionnées à une vingtaine de ceps des extrémités du rang, 
sur les rangs centraux, avec minimum un ou mieux deux rangs de garde entre chaque parcelle. 

Plan d'essai  : 
  
        modalité 1   modalité 2    modalité 3   
         référence      optidosée       Témoin            

  

����������	 Zone témoin réduite 
Sens du gradient d’hétérogénéité 

éventuel


����
����	

Vents dominants 



Application des traitements :  
Ces essais de réduction des doses ne concernent que les applications fongiques destinées à lutter contr e 
le mildiou, l'oïdium et le black-rot.
Les traitements sont appliqués selon le rythme propre de l'exploitation (ils peuvent donc être repoussés en 
l'absence de risque). 

Notations effectuées : 
Un contrôle sanitaire complet des 3 modalités est effectué aux stades suivants : 
1. BFS à début floraison (15-30 mai) 
2. Nouaison (1 er – 15 juin) 
3. Fermeture de la grappe ( 1 er – 15 juillet) 
4. Début Véraison (1 er – 15 août) 
5. Veille des vendanges  

Estimation des pertes de récolte 
Une attaque précoce de mildiou sur les grappes peut conduire à une diminution du rendement sans que les 
contrôles sanitaires réalisés au moment de la véraison ne la mettent en évidence, les grappes touchées
précocement ayant alors disparu. De même, une attaque légère en début de saison peut ne pas avoir 
d'incidence sur le rendement (effet de compensation). 
Une estimation du rendement sur les deux modalités (optidose et référence) peut s'avérer intéressante 
uniquement dans le cas où il y a eu une pression parasitaire "significative" (seuil de 25% de grappes détruites 
sur le témoin non traité au stade de la véraison) ou que quelque chose peut laisser supposer à 
l'expérimentateur qu'il y a une différence de rendement. 

Détermination de la dose de produit commercial à appliquer 

La détermination du pourcentage de la dose à appliquer se fait en fonction de l'expression végétative , de la 
pression parasitaire  et du stade végétatif . 

Comment déterminer la pression parasitaire au momen t du traitement ? 
Cette évaluation du risque peut résulter de la démarche modélisation conduite par l'IFV avec les modèles 
Potentiels Systèmes dans le cadre du projet VITIDECID ou de toute autre origine (avertissements agricoles du 
SRPV, observations propres, etc. ) à condition de garder une traçabilité simple et claire des arguments 
retenus lors de la prise de décision. 

Comment déterminer l’expression végétative au momen t du traitement ? 
- L’estimation de la SFT est réalisée à l’aide du protocole joint (comptage sur 50 ceps) aux 3 stades 

suivants (BFS - GDP - Véraison). Le tableau de détermination de la dose à appliquer propose 3 niveaux 
d’expression végétative : faible (inférieure à 1 ha/ha), moyenne (entre 1 et 2 ha/ha) et forte (supérieure à 
2 ha/ha).  

Tableau de détermination de la Dose Homologuée à appliquer
Remarques :
� La stratégie vise à raisonner les doses appliquées pour l’ensemble du complexe parasitaire : 



mildiou, oïdium, et black rot.  La pression parasitaire peut être différente pour ces maladies et l’on peut ainsi 
être amené à n’appliquer que 40% de la dose homologuée contre le mildiou et 80 % de celle homologuée 
contre l’oïdium. 

� La dose homologuée (DH) reste la référence maximale  légale . A ce titre, c'est elle qui doit être utilisée 
comme référence dans l'expression de la réduction d'intrants chimique appliquée sur nos parcelles d'essai. La 
dose d’usage (DU) ne peut en aucun cas être supérieure à la DH. 

David LAFFOND - IFV Angers 

Michel BADIER - Chambre d’Agriculture Loir et Cher 

Aurélie MANCOIS – LEPA Amboise 
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Comparaison de  l’évolution de deux sites du Val de Loire lors de la 
campagne 2009 : Brissac et Oisly. 
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Colloque Viticole et Œnologique Régional 
Vendredi 4 Septembre 2009 

**** Identification de l’action 

      -Expérimentateur : Benoît ISAMBERT 
      -Responsable technique : M. PROU Michel 
      -Situation de l’essai : Commune de Châtillon sur Cher 
      -Vignoble : Parcelle de CHARDONNAY mise à disposition par M. GIBAULT Pascal
      -Etat de l’action : Essai mis en place au printemps 2009 

****But de l’essai 

Le but de cet essai était de tester différents produits alternatifs anti-mildiou associés 
à un produit de contact classique à demi dose et de les comparer au produit de 
contact à pleine dose ou à demi dose seul, à cadence de 12 jours afin de voir le 
gain d’efficacité apporté par le produit alternatif. 
Cet essai fait partie d’une série de 7 essais qui ont été mis en place dans différents 
vignobles de France par des coopératives adhérentes au pool vigne INVIVO.   

****Facteurs étudiés 

Modalités Protection anti-mildiou Protection anti-oïdium 
1 TEMOIN  
2 Réf 1       Microthiol sp Disperss  
3 GRANEOR 3,75 kg/ha                   10 kg/ha  
4 GRANEOR 1,9 kg/ha       avec le T1, T2, et T3      
5 GRANEOR 1,9 kg/ha + Produit A  
6 GRANEOR 1,9 kg/ha + Produit B       Corail 0,3 l/ha               
7 GRANEOR 1,9 kg/ha + Produit C       avec le T4 et T5   
8 GRANEOR 1,9 kg/ha + Produit D  
9 GRANEOR 1,9 kg/ha + Produit E  

10 GRANEOR 1,9 kg/ha + Produit F  

****Dispositif expérimental 
 *Blocs de Fisher à 3 répétitions 
 *Taille des parcelles : 54 m² 
 *Parcelles élémentaires : 3 rangs x 12 ceps.  
           *Traitement à l’atomiseur à dos avec 120 litres d’eau hectares. 

Produits alternatifs anti -mildiou



****Calendrier de traitement 
T1 :   6 mai stade 12 : 4-5 feuilles étalées 
T2 : 18 mai stade 15 : 7-8 feuilles étalées 
T3 : 29 mai stade 18 : 11-12 feuilles étalées
T4 : 11 juin stade 19 : floraison 
T5 : 23 juin stade 27 : pièces florales détachées 
Le viticulteur a assuré la protection à partir de début juillet et le témoin a reçu un 
traitement de Pantheos à 2 kg/ha le 23 juin afin d’éviter une défoliaison complète.  

                         
 Traitements :      T1             T2            T3          T4           T5 

OBSERVATIONS
Deux notations ont été effectuées, la première le 18 juin sur grappes et feuilles, la 
deuxième le 8 juillet sur jeunes feuilles. 
A ce jour nous n’avons pas encore la synthèse des résultats, mais dans les témoins les 
grappes étaient détruites à 76 % le 18 juin et à près de 100 % aujourd’hui, la meilleure 
modalité était le GRANEOR à pleine dose suivie de la modalité 5. Le taux d’attaque sur 
feuilles était de 32 % de surface foliaire détruite le 18 juin, la meilleure modalité était 
également le GRANEOR à pleine dose suivie de la modalité 5. Le 08 juillet sur jeunes 
feuilles la modalité 5 est la mieux notée juste devant le GRANEOR à pleine dose. 

CONCLUSIONS
Aucun des produits alternatifs associés à une demi dose de contact n’apporte le 
niveau d’efficacité du contact seul à pleine dose , hormis la modalité 5 qui est mieux 
sur jeunes feuilles le 8 juillet. 
Le gain d’efficacité par rapport au contact seul à demi dose n’est pas significatif et dans la 
plus part des modalités est même inférieur. 
Ces résultats confirment l’inefficacité au vignoble de beaucoup de solutions alternatives 
en conditions de forte pression mildiou, seule la modalité 5 peut éventuellement avoir un 
intérêt. 
Pour l’instant la piste des SDP (Stimulateurs de Défense des Plantes) doit encore être 
travaillée, mais nous sommes loin d’avoir trouvé les produits alternatifs qui permettent de 
diminuer de moitié les matières actives de produits phytosanitaires.  

Michel Prou 
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